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Relevé de décisions du Comité de Coordination Technique 
Territorial INTEGRE 

 
N° 5 du 22/06/2016 
 
Date de la réunion : 21/05/2015 Date du RD : 01/07/2016 
Lieu : Salle des médias, présidence Rédigé par : Caroline 

Vieux/Vanessa 
Klainguer/Delphine 
Leguerrier 

Participants : 
 

- Présidence de la Polynésie française 
o Charles Garnier, responsable du Bureau des affaires 

européennes (BAE) - Délégation aux Affaires internationales,  
européennes et du Pacifique (DAIEP) - 

o Vanessa Klainguer,  chargée de mission BAE- DAIEP 
o Hugo ENZINGER, stagiaire BAE-DAIEP 

 
- Services Techniques Territoriaux de Polynésie française 

o Etienne Taramini, Direction de l’Environnement 
o Augustine Shan Sei Fan, Direction de l’Environnement 
o Cédric Ponsonnet, Direction des Ressources Marines et 

Minières 
o Sébastien Dos Anjos, Service du Tourisme 
o Keaulana Kavera, Service du Tourisme 
o Philippe Couraud, Service du Développement Rural 
o Jean-Yves Meyer, Délégation à la Recherche 
o Franck Giandolini, Direction de l’Equipement 

 
- CPS 

o Caroline Vieux, coordinatrice du projet INTEGRE en Polynésie 
française 

o Delphine Leguerrier, coordinatrice du projet INTEGRE 
 

Liste de diffusion du RD : 
Membres du CCTT 
Membres du comité de 
pilotage 
Membres des comités 
locaux 
Equipe INTEGRE 

Rappel de l’ordre du jour 
 

1. Information sur la mise en œuvre du projet en Polynésie française 
2. Evolution des activités, budget et propositions de réallocations 
3. Point sur les activités de la composante régionale 
4. Présentation du calendrier des mois à venir 

 
Résumé des échanges liés à la conduite globale du projet 
 

• Rappel sur la gouvernance 

Le rôle du service technique référent, à l'échelle du projet (COPIL) a été rappelé. Il représente l'ensemble des 
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services du pays et les positions exprimées sont donc celles d'une synthèse élaborée à cette échelle (outre les 
consultations inter-services, la position commune peut ainsi être entérinée en CCTT)." 

• Résumé des échanges  sur la mise en œuvre du projet sur les sites pilotes 

Site d’Opunohu 
Activités Informations complémentaires/remarques 
11. Réduire les phénomènes d’érosion Les 1ers résultats relatifs à la dynamique 

sédimentaire et à l’analyse chimique des sédiments 
de la baie seront présentés dans le prochain rapport 
annuel. 

12. Réduire l’usage des intrants organiques et 
chimiques dans l’agriculture 

Le nouvel itinéraire technique sera validé d’ici la fin 
de l’année 
Le compost produit sur la plate-forme est testé 
comme fertilisant sur l’ananas et les autres cultures 
maraîchères de la ferme pilote. 

21. Mettre en valeur les patrimoines 
ethnobotanique et archéologique du domaine  

Un plan de gestion des espèces envahissantes sera 
développé au niveau de la zone restaurée en 
partenariat avec le projet RESCCUE 
Un financement complémentaire d’environ 15M 
XPF a été sollicité par le SCP sur le budget primitif 
2017 
L’appel d’offres pour la 1ère phase de restauration 
financée par INTEGRE sera lancé début juillet 

22. Aménager un parcours santé sur le domaine  La part du financement INTEGRE de cette activité 
(80%) sera revue à la baisse au vu des coûts 
additionnels pris en charge par le Pays. 

23. Appuyer la mise en place d’une structure 
d’accueil au sein du domaine d’Opunohu 

Activité fortement attendue par la population 
Engagement du Ministère du Tourisme à financer la 
future structure si le projet développé est 
convaincant. 
Cette structure n’est pas liée au fare natura 

 
Site de Taiarapu 
Activités Informations complémentaires/remarques 

11. Mettre en place les outils pour développer 
l’agriculture biologique 
 

L’association doit fournir un rapport détaillant 
l’utilisation partagée des équipements mis à 
disposition. 

22. Gérer la fréquentation de la rivière Aoma Financement complémentaire de 10M XPF au 
travers d’une convention entre le Ministère de 
l’Ecologie français et la DIREN qui permettra 
l’aménagement de certains itinéraires identifiés. 

32. Appuyer la mise en place d’un réseau de rahui à 
Taiarapu 

Le projet INTEGRE ne « force » pas les acteurs à 
créer des « rahuis », il vient en appui à 
l’identification de besoins éventuels et accompagne 
les acteurs qui souhaiteraient s’engager dans cette 
démarche. Le projet n’a aucun objectif chiffré en 
matière de création de « rahuis ». 

33. Améliorer la gestion des ressources lagonaires: 
Innovation et tradition- réensemencement 

Un ingénieur de recherche a été recruté par le 
porteur, il travaille en étroite collaboration avec la 



              INitiative des TErritoires pour la Gestion Régionale de l’Environment   

 

  

 DRMM. 
Le terme réensemencement pourra être remplacé 
par repeuplement. 

34.  Harmoniser les réseaux de suivi de 
l’environnement dans le cadre d’une démarche 
participative 
 

Implication inégale des services qui traduit une vrai 
difficulté à travailler en inter-services. 
La démarche participative se limite à l’information 
des acteurs locaux sur les résultats des différents 
suivis environnementaux. 

 
 

Site de Raiatea-Tahaa 
Activités Informations complémentaires/remarques 
1.4. Acquérir un équipement type pelle hydraulique 
de 14 tonnes pour le défrichage et l’entretien 
mécanique des exploitations agricoles, valoriser les 
déchets verts 

Le titre confond les objectifs et les moyens, il devra 
être modifié pour mieux mettre en avant l’objectif 
de l’action (ex : contribuer à réduire l’usage ses 
herbicides agricoles) 

2.3 Développer une zone d’activités écotouristiques 
sur le site de Tiarere 

Le projet INTEGRE finance le développement du 
projet et l’achat des matériaux de construction. Les 
aménagements seront réalisés en régie par la 
Commune de Tahaa. 

2.4 Mettre en place des jardins partagés Mise en garde sur un éventuel clientélisme lors de 
l’attribution des parcelles aménagées. INTEGRE 
devra demander un droit de regard sur ces 
affectations. 

2.7  Aménager le Mont Temehani Rahi dans le cadre 
de la promotion du tourisme vert et de la 
préservation de la « Tiare Apetahi » 

Une convention de passage doit être signée entre 
les propriétaires fonciers le long du parcoursvet la 
Commune de Tumaraa avant de signer le contrat de 
prestation. Date butoir fixée au 30 juillet 2016. 

3.1 Elaborer un plan de gestion intégré pour le lagon 
de Raiatea-Tahaa 

Outil de gestion non défini à ce stade. Le travail 
s’oriente en 1er lieu sur l’identification des besoins 
puis sur la définition du ou des outils juridiques 
adaptés 
L’idée est d’aboutir à un processus de gestion 
dynamique qui permet de faire évoluer certaines 
règles de manière souple 

 

 
Relevé de décisions 
 

o Activité nouvelle 
 
L’activité portée par la Commune de Taputapuatea, relative à la mise en place de potagers et de fermes 
pédagogiques bio dans les établissements scolaire de la commune est validée pour un montant de 1.5M XPF. 
 

o Modifications budgétaires 
 
Les budgets présentés dans les tableaux ci-dessous sont validés. Les budgets inscrits en rouge ont été 
augmentés par rapport au budget initialement prévu, ceux inscrits en rouge ont été revus à la baisse après 
que les activités aient été finalisées pour un coût moindre. 
Les budgets inscrits sur fonds jaunes pourront faire l’objet d’augmentations si des fonds venaient à être 
libérés au sein de la composante territoriale de la Polynésie française, d’un autre territoire ou de la 
composante régionale. 
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ACTIVITES Budget INTEGRE 
initial 

Proposition de 
budget révisé 

Justifications 

PF - Opunohu 63 395 250 74 960 921  

C2O11. Réduire les phénomènes d'érosion terrigène dans le domaine 
d'Opunohu 11 504 800 12 804 800 

Actions liées à l’élaboration du schéma 
d’aménagement anti-érosion plus chères que 
prévues 

C2O12. Réduire l'usage des intrants organiques et chimiques dans 
l'agriculture 11 430 000 12 460 000 

Coûts additionnels liés à la mise en place d’une 
parcelle pilote avec l’usine de jus de fruits de 
Moorea 

C2O21 Mettre en valeur les patrimoines ethnobotaniques et 
archéologiques du domaine d’Opunohu 

10 000 000 16 259 640 

La définition du projet a été plus onéreuse que 
prévue. L’adhésion de la population et du Pays au 
projet motive également une augmentation 
budgétaire qui va permettre la réalisation d’un 1ère 
phase de travaux de restauration. 

C2O22 Aménager un parcours santé sur le domaine d'Opunohu 5 000 000 5 000 000  

C2O24 Appuyer le développement d'un centre culturel et artisanal au 
sein du domaine d'Opunohu 5 000 000 7 776 031 

La prestation retenue pour la définition du projet 
de structure d’accueil est plus chère qu’envisagé 
initialement. 

O31,32,33 Elaborer un diagnostic partagé, un plan de développement 
et animer le processus 20 460 450 20 660 450 Augmentation minime liée à une prestation de 

repas lors des ateliers participatifs  

PF - Taiarapu 68 928 277 71 062 099  

T11 Mettre en place les outils pour développer l’agriculture biologique 
et contribuer à la bonne gestion des résidus issus de l’agriculture  10 205 000 10 129 774 Coût des équipements légèrement moindre 

T13 Réaliser le nettoyage écologique du littoral par les jeunes de 
Tautira 2 830 000 1 020 048 Activité abandonnée 

T21 Accompagner la mise en place et de la gestion effective du rahui de 
Teahupoo 6 388 683 6 388 683  



              INitiative des TErritoires pour la Gestion Régionale de l’Environment   

 

  

T22 Gérer la fréquentation de la rivière Aoma 0 2 373 000 Initialement financé par la DIREN, convention 
CPS/DIREN caduque et non renouvelée 

T23 Protéger et valoriser des sites archéologiques et ethnologiques  du 
côté terre de la zone Rahui de Maraetiria à Faaroa sise au « fenua  
aihere » dans la commune associée de Teahupoo. 

2 110 000 1 756 000 Prestation moins coûteuse que prévue 

T32 Appuyer le développement d'un  réseau de rahui à Taiarapu: 
démarche participative et plan de gestion intégrée. 17 540 724 21 540 724 Initialement financé par la DIREN, convention 

CPS/DIREN caduque et non renouvelée 

T33 Innovation et tradition appliquée à la gestion de ressources 
lagonaires 18 993 870 18 993 870 Activité innovante, porteur dynamique et réactif 

T34 Harmoniser les réseaux de suivi de l'environnement dans le cadre 
d'une démarche participative 10 860 000 8 860 000 Financement prévu pour la DIREN non consommé 

(action déjà réalisée sur fonds propres) 

PF - Raiatea Tahaa 71 302 963 78 054 587  

R11 Gérer la pollution terrigène et organique par le développement de 
pratiques issues de la permaculture 4 100 000 4 100 000 

 

R12 Conduire une mission d'appui technique pour la valorisation des 
déchets d'abattoir 4 220 160 4 220 160  

R13 Mettre en place un projet-pilote de mise en place d’un système 
pérenne de gestion des déchets des professionnels sur les îles de 
Raiatea et Tahaa 

14 725 735 14 725 735 
Le coût de l’évacuation des stocks historiques 
ayant pu être sous-évalué, un budget 
complémentaire pourrait être alloué 

R14  Acquérir un équipement type pelle hydraulique de 14 tonnes pour 
le défrichage et l’entretien mécanique des exploitations agricoles, 
valoriser les déchets verts. 

4 955 032 4 955 032 
 

R16 Appuyer la mise en place de jardins et fermes pédagogiques "bio" 
dans les écoles primaires de la commune de Taputapuatea 

 1 497 030 
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R22 Favoriser la commercialisation des produits locaux et la 
sensibilisation à l'agriculture biologique via la construction et 
l'aménagement d'un fare à Tehurui 

3 500 000 3 000 000 Nombre d’actions mises en œuvre revu à la baisse 

R23 Développer une zone d'activités éco-touristiques sur le site de 
TIARERE 8 092 036 11 092 036 Initialement financé par la DIREN, convention 

CPS/DIREN caduque et non renouvelée 

R24 Mettre en place des jardins partagés 7 340 000 5 893 800 

Montant revu à la baisse selon le 1er devis reçu 
pour la construction de fare, le porteur a 
cependant modifié la nature des strcutures ( 8 
petits abris au lieu d’un grand) à construire et le 
budget pourrait être revu à la hausse. 

R25 Mettre en place un projet d’agriculture, d’aménagement sportif et 
touristique 1 700 000 3 200 000 

Porteur dynamique et exemplaire dans sa gestion 
des fonds qui a sollicité un financement 
supplémentaire  

R27 Aménager le Mont Temehani Rahi dans le cadre de la promotion 
du tourisme vert et de la préservation de la « Tiare Apetahi » 4 450 000 4 450 000  

R31 Réaliser un plan de gestion intégrée du lagon de Raiatea-Tahaa 16 000 000 19 000 000 Initialement financé par la DIREN, convention 
CPS/DIREN caduque et non renouvelée 

R32 Sauvegarder, mettre en valeur et valoriser le motu PUNAEROA à 
Vaiaau 2 220 000 1 920 794 Redéfinition de l’activité, budget revu à la baisse 

PF - transversal 26 041 634 26 041 634  

C2B: Action régionale (composante C1.2): Créer une ferme pilote bio 
20 455 000 20 455 000 

Activité phare du projet que financements 
supplémentaires pourraient rendre encore plus 
pertinente 

C2CCA Evaluer une organisation de la gestion et la surveillance de la 
ZEE et des coûts de gestion de cet espace  3 200 000 3 200 000 

 

C1.4 Appui transversal complémentaire à la C1.4 2 386 634 2 386 634 
Besoin de pouvoir financer un appui 
complémentaire à l’élaboration des 3 plans de 
gestion par le GIE Océanide 

TOTAL  250 119 241 250 119 241  
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o Modalités de gestion du budget de l’action C2BIO « réseaux de fermes pilotes en 
agriculture biologique » 

 
Le SDR propose de signer une convention de mise en œuvre avec la CPS afin de pouvoir gérer les fonds de 
l’activité C2BIO et ainsi s’affranchir de la D+3. 
 

o Activités de la composante régionale sur le changement climatique 
 
Le SDR propose de se mobiliser pour rédiger un projet sur l’agriculture et le changement climatique pour 
une enveloppe de  40 000€. 
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